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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 13 OCTOBRE 2003
SALLE DES FETES DE

SAINT-BRANCHS
Le treize octobre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. VIAUD, M. METAIS, M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. LANDRE, M. GAUTHIER

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. LE NOACH, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : néant
Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. A. MAURICE

M. Balanger souhaite la bienvenue aux membres du conseil communautaire.

M. Alain Maurice est élu secrétaire de séance.

M. Palat sollicite, après avis favorable du bureau communautaire, l’autorisation de modifier l’ordre du jour : suppression du point 1. Base nautique et ajout d’un point 6.5. Budget général : DM 1.

Les membres du conseil communautaire n’émettent aucune objection à cette modification de l’ordre du jour.

0. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2003
Le compte rendu est approuvé avec deux abstentions.

2.
EXTENSION DU PAVILLON DU TOURISME

Le Maître d’œuvre présente son projet aux membres du conseil communautaire.

M. Le Noach trouve le projet d’extension inesthétique.

M. Landré demande pourquoi l’extension ne présente pas le même aspect extérieur que le pavillon existant.

M. Revêche estime effectivement que le revêtement sous forme de vitrage aurait dû être privilégié le long de la RN 10.

M. Thalineau propose un renvoi du dossier en commission.

M. Pelletier s’interroge sur l’insertion d’une cabine téléphonique dans le projet d’extension.

M. Revêche explique que le déplacement de la cabine occasionnerait un surcoût de 3000 €.

M. Palat décide de renvoyer le dossier en commission et demande de revoir le parti architectural. Il décide de ne pas soumettre ce point au vote du conseil communautaire.

3.1.
INSTITUTION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES
· DEBAT
Mme Fautrero demande s’il est possible de prévoir un plafonnement de la taxe payée par les contribuables et notamment ceux dont la propriété présente une valeur locative élevée.

M. Palat pense que ce plafonnement ne serait pas légal et qu’il serait surprenant que le budget général de la collectivité compense le plafonnement des taxes les plus élevées.

· DECISION

Vu les articles 1520 à 1526 du Code Général des Impôts ;

Considérant que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale peuvent financer les dépenses correspondant au service public d’élimination des déchets des ménages et assimilés par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) ;

Il est rappelé que cette taxe porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties, ou qui en sont temporairement exonérées, à l’exclusion des usines, des locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, et des locaux situés dans une partie de la Communauté de Communes où ne fonctionne pas le service de ramassage des ordures.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’instituer la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à compter du 1er janvier 2004 avec des taux différenciés selon les zones suivantes :
ZONE A : Territoire de la Commune d’Artannes-sur-Indre avec coefficient de modulation sur zones A1 et A2

Zone A1 : La Baraudière, Chante mualle, les Briants, le Haut Village, Battereau, les Brosseaux, la Pichardière, le Bas Battereau, Crochet, la Chouannière, la Planche des Chaqueneaux, les Champs Perroux, les Chaletières, la Lande, la Bruère, la Grenaude, les Fourneaux, la Gallaisière, la Coquinière, la Manerie, la Maison Rouge, les Mattés, le Plessis, les Erables, la Quomaruère, la Margaudière, la Habarderie, Erippes, la Poifilière, les Coteaux, la Croix Freslon, les Robinières, la Renaudière, Vauguerin, le Guignier, les Clairaies, le Village des roux, Loché, la Grande Avalloux, la Molubée, la Jaunaie, Colombrioux, la Petite Avalloux, la Bault, Bourg cocu, la Couinière, la Jaunaie, le Breuilloy, le Puits Herbault, les Grands Bournais, la Basse Carrière, les Terres Rousses, les Granges, les Vallées, la Turbellière, l’Auberdière, Vauguerin.

Zone A2 : le reste de la Commune
ZONE B : Territoire de la Commune d’Esvres-sur-Indre avec coefficient de modulation sur zones B1 et B2

Zone B1 : centre bourg : rue des Accacias, rue des anciens d’AFN, Allée de Beaulieu, Allée Bellevue, Allée Mme De Boislecomte, Place J. Bourreau, Allée Georges Brassens, rue Noël Carlotti, rue des Caves, rue des Seringas, rue des Cerisiers, rue du Château, Place des Droits de l’Homme, rue des écoles, Place de l’Europe, Clos des Gallais, rue de la Haute Cour, rue F. Enault, Cité la Papauterie, Place G. Lhermitte, Lotissement la Chaussée (rue de la Chaussée), Cité Louis Germain, Les Magnoliats, Rue Baptiste Marcet, Impasse du Marché, Allée de Montafilent, Place A. Noyant, Rue Nationale (de la limite communale à l’ouest jusqu’au lieudit les Reignières), Impasse A. Noyant, Impasse du Parc, rue du Parc, rue de la Passerelle, Place du Peu, Allée du Peu, Impasse du Peu, Impasse des Pinardrie, Square de Riesburg, rue du Stade, rue de la Tour, Impasse de la Tour, rue de Tours(de l’intersection avec la rue Nationale jusqu’à l’intersection avec le lotissement de la Chaussée), rue du Vallon, Résidence du Vallon, Chemin de Varidaine (de l’intersection avec la rue de Tours jusqu’à l’intersection avec l’Impasse de Varidaine), Impasse Varidaine, Clos de Vaugrignon, rue du 11 novembre, rue du huit mai 1945

RD 85 (de la rue de la Haute Cour jusqu’à l’intersection avec l’Allée Georges Brassens)

Route des Reçais (de l’intersection avec la rue du 11 novembre jusqu’au chemin rural n° 28)

VC n° 204 (de l’Allée du Peu jusqu’à l’intersection avec la D17), lieudit Beaulieu et les Poulineries

Lotissement des Parcs de Montbazon (Allée de la Chesnaie, Allée des Pins, Allée des Vignes)

VC n° 205 Route de Vontes et lieudit Vontes (y compris la Clinique)

VC n° 300 (de la RD 17 jusqu’à l’intersection avec le Chemin rural n° 10) lieudit les Varennes et le Clos du Prieuré

Lieudit Vauguinier

Lieudit les Reignières

Lieudit les Coudrières

Clinique de Champgault

Zone B2 : le reste de la Commune

ZONE C : Territoire de la Commune de Montbazon

ZONE D : Territoire de la Commune de Monts

ZONE E : Territoire de la Commune de Saint-Branchs avec coefficient de modulation sur zones E1 et E2 telles qu’établies initialement par la Commune

Zone E1 : centre bourg (cf. plan de ramassage ci-joint)

Zone E2 : le reste de la Commune
ZONE F : Territoire de la Commune de Sorigny avec coefficient de modulation sur zones F1 et F2

Zone F1 : L’Aérodrome, la Bautière, la Petite Bautière, Beau-Chêne, la Belessière, la Bérangerie, la Dégessière, la Denillère, l’Ebaupin, l’Enfer, les Engreffières, l’Esturgeonnerie, la Ferrandière, la Petite Ferrandière, les Fourneaux (côté ouest de la RN 10), les Gagneraies, la Gérandelière, la Gibaudière, Lassy, Longue-Plaine, Maltâche, la Martin, les Mottes, les Petites Mottes, Nétilly, la Nouillère, les Pinassières, la Pommeraie, le Pommier Amard, les Ruaux, Thais, le Verger, la Pièce des Viviers sur Chemin Rural n° 20, le Goret sur Chemin Rural n° 135.

Zone F2 : le reste de la Commune à l’exception de Montison et les Renardières non desservis

Zone G : Territoire de la Commune de Truyes

Zone H : Territoire de la Commune de Veigné

· De préciser que le produit attendu de la taxe correspondant à chaque zone sera fixé par le conseil communautaire lors du vote du budget ainsi que les coefficients de modulation internes aux zones A, B, E et F ;
· De demander à M. le Président de notifier cette décision à la Direction des services fiscaux, par l’intermédiaire des services préfectoraux.
3.2.
EXONERATION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES
· DEBAT
M. Palat précise que les établissements proposés pour une exonération possèdent leur propre filière de traitement des déchets ménagers.

· DECISION

Vu l’article 1521 III 1° du Code Général des Impôts ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’exonérer de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, pour l’année 2004, les locaux à usage industriel ou commercial suivants :
	Nom
	Adresse
	Références cadastrales

	
	
	Section
	Parcelle

	SUPER U

SA UCB Locabail Immobilier
	9, rue de la Vasselière

MONTS
	BT
	40 et 41

	CAP VERT PAYSAGES
	1 allée Léonard de Vinci

Parc d’activités de la Grange Barbier

MONTBAZON
	B
	837

	MARATHON
	16, rue Baptiste Marcet

Parc d’activités de la Grange Barbier

MONTBAZON
	B
	745

	BRICOMARCHE

SA Natio Crédit bail
	35 allée de la Robinetterie

VEIGNE
	B
	2218

	Hôtel Restaurant le Moulin Fleuri

SCI Moulin de Roulecrotte
	Moulin de Roulecrotte

VEIGNE
	AB
	0413

	ATAC

Société SORIDIS
	2, avenue du 11 novembre 1918

SORIGNY
	K
	619, 620 et 621


3.3.
MARCHE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ET DES RECYCLABLES
· DEBAT

M. Palat précise que la durée du marché est d’un an et que l’année 2004 pourra ainsi être consacrée à la réflexion sur le bon mode de gestion pour l’exercice de cette compétence.

· DECISION

Considérant que tout ou partie des contrats de collecte des déchets ménagers et assimilés passés initialement par les Communes de Sorigny, Truyes et Monts arrivent à échéance le 31 décembre 2003 ;

Considérant qu’en application du principe de « transfert à l’identique », il appartient à la Communauté de Communes d’assurer la continuité du service au 1er janvier 2004 par prestations confiées à un tiers après mise en concurrence ;

Le marché public à passer, avec effet au 1er janvier 2004, comprendrait les prestations suivantes :

Lot n°1 :

· collecte et transport (jusqu’aux différents centres de tri et de traitement) des ordures ménagères, du verre, des papiers – cartons, des emballages ménagers en porte à porte,

· collecte (grutage) d’une colonne d’apport volontaire des emballages ménagers et transport jusqu’au centre de tri et de traitement,

sur l’ensemble de la Commune de Sorigny,

* avec une tranche conditionnelle : collecte des « encombrants » en porte à porte et transport jusqu’au centre de traitement.

Lot n°2 :

· collecte et transport (jusqu’aux différents centres de tri et de traitement) des ordures ménagères, des emballages ménagers en porte à porte,

· collecte (grutage) des colonnes d’apport volontaire des verres et transport jusqu’au centre de tri et de traitement,

· collecte des « encombrants » en porte à porte et transport jusqu’au centre de traitement,

sur l’ensemble de la Commune de Truyes,

Lot n°3 : collecte (grutage) des colonnes d’apport volontaire des verres et des emballages ménagers et transport jusqu’au centre de tri et de traitement,

sur l’ensemble de la Commune de Monts.

Le marché débute le 1er janvier 2004 sur ordre de service. Il est signé pour une année et reconductible une fois sur l’envoi d’un ordre de service.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser le recours à la procédure d’appel d’offres ouvert (art. 33 et 58 à 60 du Code des Marchés Publics) en vue de la passation d’un marché de collecte des ordures ménagères et des recyclables sur les communes de Sorigny, Truyes et Monts ;

· D’autoriser M. le Président à signer, après attribution par la commission d’appel d’offres, le marché de collecte avec effet au 1er janvier 2004.

4.1.
ALIENATION PARCELLE ILOT 3 AU PROFIT DE M. FRADET - ZAE LES COQUETTES A SAINT-BRANCHS
· DEBAT

M. Gauthier informe que le prix de cession proposé correspond à celui arrêté par la commission.

M. Palat confirme que le prix catalogue est appliqué sans rabais.

M. Gauthier précise que dans le cas particulier des ZAE de proximité le prix catalogue est inférieur au prix de revient.

Les travaux d’extension de la zone devraient débuter en octobre.

M. Balanger informe que l’ordre de service a été délivré pour le 15 octobre.

· DECISION

M. le Président indique que M. Fradet a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Les Coquettes à Saint-Branchs.
Son projet consiste en la construction d’un bâtiment d’environ 360 m² pour accueillir une activité de carrosserie automobile. L’entreprise a confirmé sa réservation par courrier en date du 10 décembre 2002.

M. le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 8 novembre 2002 ;

Vu l’avis favorable de la commission développement économique réunie le 29 septembre 2003 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée, pour un acte notarié à intervenir dans les 24 mois, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m²HT en €
	Montant €HT

	SAINT-BRANCHS
	Ilot 3 (ZE 344 issue de la parcelle ZE337)
	1 608 m²
	6.10
	9 808.80


au profit de M. FRADET, Bau, Saint-Branchs, 37310 Tauxigny ou toute société qu’il représentera.
· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0501 du budget annexe des zones d’activités.

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

4.2.
ALIENATION PARTIE DE L’ILOT 3 AU PROFIT DE M. MARRAUD DES GROTTES - ZAE SAINT MALO – ESVRES-SUR-INDRE
· DEBAT

M. Gauthier propose un rabais sur le prix de cession mentionné dans le projet de délibération. Ce rabais se justifie par le nombre d’emplois créés.

M. Palat demande quel est le nombre d’emplois généré par cette implantation.

M. Gauthier explique qu’une quarantaine de CDI sont prévus auxquels s’ajoutent une vingtaine d’emplois en fonction de l’activité.

M. Palat propose d’amender le projet de délibération sur le prix unitaire (11,80 €/m²) et sur la désignation de la parcelle et de l’îlot concernés (îlot 1 pour partie : F2261(P)).

Ces amendements sont acceptés à l’unanimité.

· DECISION

M. le Président indique que M. Marraud des Grottes représentant la société TCM  a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Saint Malo (extension nord) commune d’Esvres-sur-Indre.
Son projet consiste en la construction d’un immeuble de bureaux d’environ 1 500 m² pour l’exercice d’une activité de centre d’appel spécialisé dans le domaine agro alimentaire (40 emplois). L’entreprise a confirmé sa réservation par courrier en date du 2 octobre 2003. La superficie du terrain sollicité prévoit un doublement à terme de la superficie construite.

M. le Président informe que la commission développement économique a souhaité que toute autorisation relative à une aliénation de terrain sur une ZAE ait une validité maximale de 24 mois. Passé ce délai, en l'absence d'acte notarié signé ou d'un calendrier de réalisation précis présenté par le futur acquéreur, la CCVI se réserve le droit de remettre le terrain à la commercialisation.
Vu l’estimation du service des Domaines en date du 21 mai 2003;

Vu l’avis favorable de la commission développement économique réunie le 29 septembre 2003 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée, pour un acte notarié à intervenir dans les 24 mois, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m²HT en €
	Montant €HT
Sur la base de 4 000 m²

	ESVRES-SUR INDRE
	Partie de l’îlot 1

F2261 (Partie)
	4 000 m² (à préciser après bornage)
	11,80
	47 200,00


au profit de M. Marraud des Grottes - La Bausserie - 37340 AMBILLOU - ou toute société qu’il représentera ;

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0201 du budget annexe des zones d’activités ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

5.
PARTENARIAT PUBLICITAIRE - 9ème EDITION DE « LA RANDO DU MOULIN VTT »

· DEBAT

M. Palat précise qu’il s’agit d’un achat de prestations à l’association organisant « la rando du Moulin » et non d’une subvention. Le prix demandé correspond à l’insertion du logo de la CCVI sur différents supports (T-shirts, site internet, affiches).

M. Audet estime qu’il faudrait aller au-delà de ce seul partenariat, en matière de communication institutionnelle de la CCVI. Il aurait été bon par exemple de pouvoir remettre des T-shirts à l’effigie de la CCVI le jour des jeux Inter Val de l’Indre.

M. Le Noach abonde dans le sens de M. Audet et pense que ce n’est pas au travers d’un seul évènement qu’on véhiculera l’image d’une Vallée de l’Indre dynamique.

Il faut avoir une politique plus volontariste en matière de communication. Il ne faut pas se contenter des seules demandes de partenariat publicitaire déposées auprès des services de la CCVI mais également démarcher les manifestations qui nous paraissent les plus dynamiques et les plus porteuses.

M. Palat propose à la commission d’instruire cette question générale de la politique de communication communautaire.

· DECISION

Le Guidon du Crochu organise le dimanche 02 novembre 2003 la 9ème édition de « la Rando du Moulin VTT».

Cette manifestation est une randonnée VTT sur les chemins de la Vallée de l’Indre.

La notoriété de cette manifestation qui a rassemblé l’an passé près de 1 300 participants offre une réelle opportunité à la Communauté de Communes de la Vallée de l’Indre de véhiculer son image et de faire connaître son existence.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accepter que la Communauté de Communes du Val de l’Indre soit partenaire publicitaire de cette manifestation au titre de sa politique de promotion et de communication ;
· De verser à l’association « le Guidon du Crochu » une somme de 400 € en contrepartie de l’insertion du logo de la Communauté de Communes sur différents supports publicitaires ;
· D’imputer cette dépense à l’article 6238 (divers, publicité publications relations publiques) fonction 023 du budget principal.

6.1. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS

· DEBAT

M. Palat informe que le montant de subvention proposé correspond au reliquat des crédits réservés pour l’organisation des jeux Inter Val de l’Indre après paiement direct d’un certain nombre de factures par la CCVI.

· DECISION

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2002.06.A.3.2 du 26 juin 2002 reconnaissant le rayonnement communautaire de la manifestation « les jeux du Val de l’Indre » ;

Vu la demande de subvention déposée par l’association VAL DE L’INDRE ANIMATION au titre de l’édition 2003 des jeux inter val de l’Indre ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’attribuer au titre de l’exercice 2003 une subvention de 171,50 € à l’association VAL DE L’INDRE ANIMATION ;

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 6574 fonction 024 centre de coût JIVI du budget communautaire.

6.2. MAJORATION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION VERSEE A LA COMMUNE DE VEIGNE
· DEBAT

M. Pelletier demande si cette situation de paiement par la CCVI d’une partie de l’amende supportée par la Commune de Veigné peut évoluer.

M. Thalineau explique que le PLH en cours d’élaboration devrait permettre de déboucher sur des décisions permettant de remédier à cette situation.

M. Paris estime qu’il convient de s’organiser pour récupérer le produit de cette amende.

M. Pelletier trouve en effet qu’il est toujours dommage de payer une amende.

M. Palat demande à ce qu’on évalue bien les conséquences des décisions qui permettront de récupérer l’amende, il ne faudrait pas qu’au final cela revienne plus cher à la collectivité.

· DECISION

Vu la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;

Vu l’article 1609 C nonies C - V - 2° du Code Général des Impôts ;

Considérant que la Commune de Veigné a subi un prélèvement de 44 210,50 € sur le montant de son produit fiscal 2003 au regard de son nombre total de logements locatifs sociaux représentant moins de 20 % des résidences principales situées sur la Commune au 1er janvier 2002 ;

Considérant que les dispositions sus-visées du CGI prévoient le versement par la CCVI à la Commune de Veigné d’une fraction de ce prélèvement sous forme de majoration de l’attribution de compensation ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 26 voix pour et 1 abstention :

· D’arrêter le montant de la majoration de l’Attribution de Compensation (AC) due à la Commune de Veigné au titre du prélèvement 2003 de la façon suivante :

	1
	Potentiel fiscal TP
	804 227

	2
	Potentiel fiscal 4 taxes
	2 124 373

	Part de 1 sur 2
	37,86 %

	Prélèvement 2003
	44 210,50 €

	Majoration de l’AC
	16 736,83 €


Source : fiche individuelle DGF 2002
· D’imputer cette dépense à l’article 7396 fonction 01 du budget principal.
6.3. INSTITUTION DU REGIME INDEMNITAIRE DES PUERICULTRICES
· DEBAT

M. Palat explique que ce régime indemnitaire a pour but de maintenir les conditions de rémunération de l’agent muté.

M. Chausson demande communication de la fiche et du profil du poste créé.

· DECISION

Vu la loi n° 83-364 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 91-875 du 06 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 96-552 du 19 juin 1996 relatif à l’attribution de la prime de service au personnel de l’Institution des invalides ;

Vu le décret n° 68-929 du 24 octobre 1968 relatif à l’attribution de primes de service aux personnels des établissements nationaux de bienfaisance, des hôpitaux psychiatriques autonomes et des instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes aveugles ;

Vu le décret n° 92-1030 du 25 septembre 1992 portant attribution d’une prime d’encadrement à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;
Vu le décret n° 91-910 du 06 septembre 1991 relatif à l’attribution d’une indemnité de sujétion spéciale aux personnes de l’Institution nationale des invalides ;

Vu le décret n° 92-1031 du 25 septembre 1992 relatif à l’attribution d’une prime spécifique à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;
Vu la saisine du comité technique paritaire en date du 30 septembre 2003 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De créer une indemnité de sujétions spéciales par référence à celle prévue par le décret n° 91-910 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Services comportant des contraintes liées aux difficultés d’ordre social des enfants pris en charge :

Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	13/1900ème de la somme du traitement budgétaire brut annuel et de l’indemnité de résidence servis aux agents bénéficiaires.


· De créer une prime d’encadrement par référence à celle prévue par le décret n° 92-1030 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Montant réglementaire de référence.


· De créer une prime de service par référence à celle prévue par les décrets n° 96-552 et 68-929 sus-visés au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Le montant individuel ne peut dépasser 17% du traitement brut de l’agent.


· De créer une prime spécifique par référence à celle prévue par le décret n° 92-1031 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Montant réglementaire de référence.


Les primes et indemnités consenties au titre du présent régime indemnitaire seront versées mensuellement par 12ème des taux individuels définis annuellement dans la limite du crédit global.

6.4. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 10 septembre 2003 ;

Vu le décret n° 92-857 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé ;

Considérant l’intégration au 1er novembre 2003 de Mme la directrice de la petite enfance, enfance et jeunesse dans le grade de puéricultrice cadre de santé après avis de la Commission Administrative Paritaire du 02 octobre 2003 ;

Considérant la titularisation dans le grade de technicien supérieur territorial de Mme la responsable des services techniques ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De supprimer pour l’emploi de responsable des services techniques le grade d’agent administratif désormais vacant après la titularisation sur le grade de technicien supérieur territorial ;

· De transformer, à compter du 1er novembre 2003, pour l’emploi de directrice de la petite enfance, le grade de puéricultrice hors classe en grade de puéricultrice cadre de santé ;
· De modifier à compter du 1er novembre 2003 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :

	Emploi
	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 01/11/2003

	Directeur Général des Services
	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Chargé de mission au développement économique
	Administrative
	Attaché
	A
	1
	80 %

28 h / semaine
	1

	Directeur petite enfance, enfance et jeunesse
	Médico-sociale
	Puéricultrice cadre de santé
	A
	1
	0
	1

	Responsable du service du personnel
	Administrative
	Rédacteur
	B
	1
	0
	1

	Responsable des services techniques
	Technique
	Technicien supérieur territorial
	B
	1
	0
	1

	Secrétaire administration générale et comptabilité
	Administrative
	Agent administratif
	C
	1
	0
	1

	
	TOTAL
	
	
	6
	1
	6


6.5. FINANCES - BUDGET GENERAL : DECISION MODIFICATIVE N°1
· DECISION

Il convient de prendre en compte dans le budget communautaire de l’exercice 2003 les nouveaux éléments suivants :

· Conclusions de la commission d’évaluation des transferts de charges du 06 juin 2003 (transfert des piscines)

· Recours à des prestataires extérieurs pour deux missions d’assistance

· Prise en charge directe des frais occasionnés par les jeux Inter Val de l’Indre

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accepter les modifications de crédits par chapitre figurant dans l’état ci-annexé.

7. COMPTE RENDU DES DECISIONS DE BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

M. Palat communique aux membres de l’assemblée les décisions du bureau communautaire n°2003.09.A.2., n°2003.09.A.3. et n°2003.09.A.4. prises par délégation du conseil.

8. QUESTIONS DIVERSES

M. Chausson demande où en est l’étude confiée à l’Institut pour l’élaboration d’un projet éducatif global.

M. Palat invite le Vice Président délégué à réunir sa commission pour faire le point sur cette question.

Le Président,

Pierre PALAT
Les membres du conseil communautaire,

M. ARRAULT

M. AUDET

M. BALANGER

M. CHAUSSON

M. DUPUY

Mme ENAULT

M. FAURE

Mme FAUTRERO

Mme GABILLAT

M. GAUTHIER

M. LANDRE

M. LE NOACH

M. MAGNIOT

M. MARTRES

Mme MASVEYRAUD

M. A. MAURICE

M. B. MAURICE

M. METAIS

M. NOYANT

M. PARIS

M. PELLETIER

M. PLOQUIN

M. REVECHE

M. THALINEAU

M. TURCO

M. VIAUD
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